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Description

[0001] La présente invention concerne un module op-
tique d’un dispositif d’éclairage et/ou de signalisation
d’un véhicule automobile.
[0002] Il est connu, par exemple des documents US
2009/303 742 et WO 2005/116 520 de réaliser des dis-
positifs d’éclairage dans lesquels la source de lumière
est montée sur un radiateur sur lequel est dirigé un flux
d’air, de sorte qu’une partie de la chaleur produite par la
source de lumière soit dissipée par le radiateur dans le
flux d’air. Ceci est en particulier le cas lorsque la source
de lumière est du type à diode électroluminescente. On
peut ainsi obtenir des dispositifs d’éclairage performants.
Cependant, de tels dispositifs présentent des inconvé-
nients. Ils ont des structures complexes et sont donc
compliqués à assembler. En outre, il est nécessaire de
mettre en place des tolérances sur de nombreuses piè-
ces qui doivent être montées les unes avec les autres.
Les chaînes de cotes des différentes pièces sont donc )
également complexes dans ces dispositifs Un module
optique selon le préambule de la revendication 1 est par
exemple connu du document EP 1 746 340 A2.
[0003] Le but de l’invention est de fournir un module
optique de dispositif d’éclairage et/ou de signalisation
remédiant aux inconvénients précédemment mention-
nés et améliorant les modules optiques connus de l’art
antérieur. En particulier, l’invention propose un module
optique de structure simple et dans lequel les chaînes
de cotes sont également simples.
[0004] Selon l’invention, le module optique de dispo-
sitif d’éclairage et/ou de signalisation d’un véhicule auto-
mobile, comporte toutes les caractéristiques de la reven-
dication 1.
[0005] Le module optique peut comprendre un sup-
port, une lentille optique et un échangeur thermique. La
lentille optique et l’échangeur thermique sont fixés audit
support et le support relie la lentille optique à l’échangeur
thermique. De préférence, le support supporte directe-
ment la lentille et supporte directement l’échangeur ther-
mique. Ainsi, il est possible de réaliser un module optique
simple et facile à assembler, les chaînes de cotes des
différents composants étant elles aussi simples.
[0006] Le support peut être destiné à être monté direc-
tement ou indirectement sur le boîtier du dispositif d’éclai-
rage et/ou de signalisation et à l’intérieur de ce boîtier.
[0007] Le support peut également supporter un venti-
lateur et/ou au moins un réflecteur de lumière et/ou une
plieuse et/ou un moyen de canalisation d’air. De préfé-
rence, le support supporte directement le ventilateur
et/ou l’au moins un réflecteur de lumière et/ou la plieuse
et/ou le moyen de canalisation d’air. Ainsi, le module op-
tique est encore simplifié et son assemblage est encore
facilité.
[0008] Le support peut comprendre des moyens de
positionnement de la lentille optique et/ou du ventilateur
et/ou de l’au moins un réflecteur de lumière et/ou de la
plieuse et/ou de l’échangeur thermique, ces moyens coo-

pérant avec des moyens de positionnement prévus sur
la lentille optique et/ou sur le ventilateur et/ou sur l’au
moins un réflecteur de lumière et/ou sur la plieuse et/ou
sur l’échangeur thermique.
[0009] Le module optique peut comprendre une pre-
mière et une deuxième sources de lumière destinées à
assurer deux fonctions distinctes d’éclairage et/ou de si-
gnalisation. Les première et deuxième sources peuvent
ensemble être destinées à assurer une fonction d’éclai-
rage de type feu de route et la deuxième source seule
peut être destinée à assurer une fonction d’éclairage de
type feu de croisement.
[0010] Le module optique peut comprendre une sour-
ce de lumière destinée à assurer une fonction anti-
brouillard.
[0011] Le support peut être apte à être monté en rota-
tion dans un boîtier de dispositif d’éclairage et/ou de si-
gnalisation d’un véhicule automobile.. Ainsi, il est possi-
ble d’orienter l’axe du module optique en fonction de
courbes négociées par le véhicule.
[0012] Le module optique peut comprendre une em-
base destinée à être fixée au boîtier de dispositif d’éclai-
rage et/ou de signalisation du véhicule automobile et
comprenant des premiers moyens d’articulation destinés
à être solidarisés au support de sorte à permettre la ro-
tation du support par rapport au boîtier. Par exemple, le
support peut comprendre un tenon destiné à coopérer
avec un orifice de l’embase, par exemple un tenon au
sommet du support et un en dessous, l’axe passant par
ces tenons correspondant à l’axe de rotation du module
par rapport au boîtier.
[0013] L’embase peut comprendre un mécanisme de
manœuvre destiné à orienter le support relativement au
boîtier. Selon un exemple de réalisation, l’embase peut
comprendre un mécanisme d’entraînement, d’où sort un
axe d’entraînement coopérant avec un orifice du module,
préférentiellement du support, de manière à entraîner le
support en rotation. En variante, et tel qu’illustré, le sup-
port peut être indirectement relié à l’embase par une piè-
ce intermédiaire, par exemple un cadre. Le support peut
alors comprendre des pattes de fixation fixées au cadre.
Le cadre comprend dans ce cas les moyens coopérant
avec les premiers moyens d’articulation de l’embase, par
exemple un tenon en haut et un orifice en bas, le tenon
tournant dans l’orifice supérieur de l’embase et l’orifice
recevant l’axe d’entraînement.
[0014] La lentille optique peut être positionnée et fixée
au support dans la partie avant de ce dernier et l’échan-
geur thermique peut être positionné et fixé au support
sous ce dernier.
[0015] Le module optique peut comprendre une pre-
mière et une deuxième source lumineuse positionnées
et fixées sur l’échangeur thermique.
[0016] Le module optique peut comprendre un premier
réflecteur positionné relativement au support et fixé au
support, sous le support, entre le support et l’échangeur
thermique.
[0017] Le module optique peut comprendre un deuxiè-
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me réflecteur positionné relativement au support et fixé
au support, sous le support et l’échangeur thermique.
[0018] Le module optique peut comprendre une plieu-
se positionnée et fixée sur le support.
[0019] Le module optique peut comprendre un venti-
lateur positionné et fixé sur le support, par exemple au
dessus du support et/ou en arrière de celui-ci.
[0020] Le dispositif d’éclairage et/ou de signalisation
peut comprendre un boîtier dans lequel est monté le sup-
port.
[0021] L’invention porte également sur un véhicule
automobile comprenant un dispositif d’éclairage et/ou de
signalisation tel que défini précédemment.
[0022] Un module optique de dispositif d’éclairage
et/ou de signalisation d’un véhicule automobile, peut
comprendre un réflecteur associé à une source de lu-
mière, notamment comportant une LED, pour réfléchir
de la lumière provenant de cette source de lumière, ce
réflecteur étant formé sur une pièce, notamment mono-
lithique, à savoir réalisée d’un seul tenant, pourvue d’une
ouverture de refroidissement pour une circulation d’air
de refroidissement.
[0023] De préférence, le module comporte un échan-
geur thermique pourvu d’une ou plusieurs ailettes de re-
froidissement s’étendant au moins partiellement dans
l’ouverture de refroidissement et le cas échéant, ladite
pièce sur laquelle est formé le réflecteur comporte une
paroi arrière, notamment arrondie, enveloppant partiel-
lement ce ou ces ailettes.
[0024] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, le réflecteur comporte une paroi, notamment bom-
bée, agencée pour servir au guidage de l’air sortant de
l’ouverture de refroidissement.
[0025] Le module peut comporter un support, une len-
tille optique et un échangeur thermique, et la lentille op-
tique et l’échangeur thermique sont portés tous les deux
par ledit support.
[0026] Le support est avantageusement réalisé d’un
tenant, étant ainsi monolithique, obtenu notamment par
moulage d’une matière plastique.
[0027] Si on le souhaite, le support comporte un ren-
foncement pour recevoir au moins partiellement un ré-
flecteur.
[0028] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, le module comporte des premier et deuxième ré-
flecteurs, notamment chacun associé à au moins une
source de lumière dédiée, caractérisé par le fait que l’un
des réflecteurs forme avec le support une enceinte re-
cevant l’autre des réflecteurs, permettant notamment
d’avoir un module relativement compact.
[0029] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, le support comporte au moins un bras de fixation,
notamment deux bras de fixation, agencés pour permet-
tre la fixation, notamment par collage, de la lentille, ce
ou ces bras s’étendant en saillie vers l’avant du support,
ce ou ces bras se raccordant de préférence à une portion
annulaire du support.
[0030] La lentille comporte avantageusement au

moins un bord, notamment deux bords opposés, notam-
ment sensiblement rectiligne(s), ce ou ces bords étant
agencés pour être fixés sur le ou les bras du support.
[0031] La lentille peut comporter au moins une patte
de fixation pour la fixation de la lentille sur le support,
cette patte étant formée notamment sur le bord rectiligne,
cette patte pouvant coopérer notamment avec un ou plu-
sieurs picots sur le bars de fixation du support.
[0032] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, l’un au moins des premier et deuxième réflecteurs
est réalisé d’un seul tenant.
[0033] Le réflecteur comporte, le cas échéant, deux
surfaces réfléchissantes associées chacune à une sour-
ce de lumière.
[0034] L’invention a pour objet un module optique pour
un dispositif d’éclairage et/ou de signalisation de véhicule
automobile, notamment un projecteur lumineux,
comportant :

- une source de lumière comportant notamment au
moins une LED,

- un réflecteur agencé pour réfléchir de la lumière pro-
venant de la source de lumière,

- une plieuse placée sur le trajet de lumière provenant
du réflecteur et agencée pour réfléchir de la lumière
provenant du réflecteur, cette plieuse étant réalisée
de préférence sur une pièce métallique, de préfé-
rence une pièce monolithique.

[0035] Cette plieuse est fixée dans le module de ma-
nière immobile par rapport à la source de lumière.
[0036] La plieuse est pourvue de faces réfléchissantes
inférieure et supérieure, de préférence se raccordant en
formant un biseau ayant un angle aigu, cet angle étant
notamment inférieur à 15°, ou encore inférieur à 5°, ou
encore inférieur à 2° voire inférieur à 1°. Ceci permet
notamment d’obtenir des performances optiques amé-
liorées, notamment en ce qui concerne une coupure dans
le faisceau de lumière.
[0037] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, ces faces de la plieuse sont localement planes, et
de préférence ces faces sont non parallèles entre elles.
[0038] La plieuse est formée sur une pièce monolithi-
que, à savoir réalisée d’un seul tenant, de préférence en
métal pour assurer notamment une meilleure résistance
thermique contre la chaleur provenant du ou des sources
de lumière du dispositif ou du soleil.
[0039] La plieuse présente un bord de coupure, de pré-
férence avec une marche, pour faire une coupure dans
le faisceau.
[0040] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, la plieuse comporte au moins une face réfléchissan-
te usinée.
[0041] Le cas échéant, la plieuse est formée sur une
pièce disposée à une distance non nulle de l’échangeur
thermique.
[0042] La plieuse comprend des bords avant et arrière,
de préférence sensiblement parallèles, et notamment
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sensiblement rectilignes, la ou les faces réfléchissantes
de la plieuse s’étendant entre ces bords, lesquels sont
notamment perpendiculaires à l’axe optique du module.
[0043] La plieuse comporte au moins une oreille de
fixation, notamment latérale, agencée pour permettre sa
fixation sur le support. Selon l’invention, la plieuse com-
porte deux oreilles de fixation aux extrémités opposées
de la plieuse, ces oreilles disposées notamment aux ex-
trémités de la plieuse suivant la direction de la plus gran-
de dimension.
[0044] La direction de la plus grande dimension de la
plieuse est avantageusement sensiblement perpendicu-
laire à un axe optique du module.
[0045] Le dessin annexé représente, à titre d’exem-
ples, deux modes de réalisation d’un module optique d’un
véhicule automobile selon l’invention.

La figure 1 est une vue éclatée d’un premier mode
de réalisation d’un module optique selon l’invention.

La figure 2 est une coupe longitudinale du premier
mode de réalisation du module optique selon l’inven-
tion.

La figure 3 est une section longitudinale du premier
mode de réalisation du module optique selon l’inven-
tion.

La figure 4 est une vue éclatée d’un deuxième mode
de réalisation du module optique selon l’invention.

La figure 5 est une vue en perspective du deuxième
mode de réalisation du module optique selon l’inven-
tion.

[0046] Un premier mode de réalisation d’un module
optique 1 dispositif d’éclairage et/ou de signalisation est
décrit ci-après en référence aux figures en 1 à 3. Dans
cet exemple, le module optique de dispositif d’éclairage
et/ou de signalisation est un module optique 1 à deux
fonctions :

- une fonction d’éclairage de type feu de croisement,
et

- une fonction d’éclairage de type feu de route.

[0047] Le module optique 1 comprend principalement
un support 2, une lentille optique 3, un ventilateur 5, un
échangeur thermique, comme un radiateur 4, un premier
réflecteur 6, un deuxième réflecteur 7 et une plieuse 8.
[0048] Le support comprend des moyens 30 pour po-
sitionner et pour fixer la lentille optique 3 sur le support.
Ces moyens coopèrent avec des moyens 31 de position-
nement et de fixation prévus sur la lentille optique 3. La
lentille optique est ainsi supportée par le support. De pré-
férence, la lentille optique est supportée directement par
le support.
[0049] Le support comprend des moyens 32 pour po-

sitionner et pour fixer le radiateur 4 sur le support. Ces
moyens coopèrent avec des moyens 33 de positionne-
ment et de fixation prévus sur le radiateur. Le radiateur
est ainsi supporté par le support. De préférence, le ra-
diateur est supporté directement par le support.
[0050] Le support comprend des moyens 34 pour po-
sitionner et pour fixer le ventilateur 5 sur le support. Ces
moyens coopèrent avec des moyens 35 de positionne-
ment et de fixation prévus sur le ventilateur. Le ventilateur
est ainsi supporté par le support. De préférence, le ven-
tilateur est supporté directement par le support.
[0051] Le support comprend des moyens 36 pour po-
sitionner et pour fixer le premier réflecteur 6 sur le sup-
port. Ces moyens 37 coopèrent avec des moyens de
positionnement et de fixation prévus sur le premier ré-
flecteur 6. Alternativement, le support peut ne présenter
que des moyens de fixation du premier réflecteur 6 sur
le support. Des moyens de positionnement peuvent être
prévus sur le premier réflecteur pour coopérer avec des
moyens de positionnement sur le radiateur ou sur une
première source de lumière, de sorte à positionner le
premier réflecteur relativement à la première source de
lumière. Le premier réflecteur est ainsi supporté par le
support. De préférence, le premier réflecteur est suppor-
té directement par le support. Alternativement encore, le
premier réflecteur peut être positionné sur le radiateur et
supporté par le radiateur.
[0052] Le support comprend des moyens 38 pour po-
sitionner et pour fixer le deuxième réflecteur 7 sur le sup-
port. Ces moyens coopèrent avec des moyens 39 de
positionnement et de fixation prévus sur le deuxième ré-
flecteur 7. Alternativement, le support peut ne présenter
que des moyens de fixation du deuxième réflecteur 7 sur
le support. Des moyens de positionnement peuvent être
prévus sur le deuxième réflecteur pour coopérer avec
des moyens de positionnement sur le radiateur ou sur
une deuxième source de lumière, de sorte à positionner
le deuxième réflecteur relativement à la deuxième source
de lumière. Le deuxième réflecteur est ainsi supporté par
le support. De préférence, le deuxième réflecteur est sup-
porté directement par le support. Alternativement enco-
re, le deuxième réflecteur peut être positionné sur le ra-
diateur et supporté par le radiateur.
[0053] Le support comprend des moyens pour posi-
tionner et pour fixer la plieuse 8 sur le support. Ces
moyens coopèrent avec des moyens de positionnement
et de fixation prévus sur la plieuse 8. Alternativement, le
support peut ne présenter que des moyens de fixation
de la plieuse 8 sur le support. Des moyens de position-
nement peuvent être prévus sur la plieuse pour coopérer
avec des moyens de positionnement sur le radiateur ou
sur la première source de lumière, de sorte à positionner
la plieuse relativement à la première source de lumière.
La plieuse est ainsi supportée par le support. De préfé-
rence, la plieuse est supportée directement par le sup-
port. Alternativement encore, la plieuse peut être posi-
tionnée sur le radiateur et supportée par le radiateur.
[0054] Le support comprend des moyens 38 pour po-
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sitionner et pour fixer un guide 13 de flux d’air sur le
support. Ces moyens coopèrent avec des moyens 39 de
positionnement et de fixation prévus sur le guide 13. Al-
ternativement, le guide de flux d’air peut être solidaire du
deuxième réflecteur, comme sur les figures 1 à 5. Le
guide d’air est ainsi supporté par le support. De préfé-
rence, le guide est supporté directement par le support.
[0055] De préférence, la première source de lumière
comprend une première diode électroluminescente mon-
tée sur un premier circuit imprimé 9 et une deuxième
diode électroluminescente montée sur un deuxième cir-
cuit imprimé 10. Ces circuits imprimés 9 et 10 sont de
préférence positionnés et fixés sur le radiateur 4. Les
faisceaux lumineux émis par la première source sont ré-
fléchis par une surface réfléchissante 11 du premier ré-
flecteur avant d’être partiellement réfléchis par la plieuse
8 et déviés par la lentille optique 3. Ces différents élé-
ments constituent un premier système optique permet-
tant de générer un faisceau lumineux à coupure de type
feu de croisement. De préférence, la surface réfléchis-
sante 11 présente une première portion en forme d’ellip-
soïde et une deuxième portion en forme d’ellipsoïde, la
première diode se trouvant au moins sensiblement au
premier foyer de la première portion ellipsoïdale, la
deuxième diode se trouvant au moins sensiblement au
premier foyer de la deuxième portion ellipsoïdale et la
plieuse se trouvant au moins sensiblement au niveau
des deuxièmes foyers des première et deuxième portions
ellipsoïdales. La plieuse se trouve de préférence égale-
ment au niveau du foyer de la lentille optique 3.
[0056] De préférence, la deuxième source de lumière
comprend une troisième diode électroluminescente
montée sur un troisième circuit imprimé 19. Ce circuit
imprimé 19 est de préférence positionné et fixé sur le
radiateur 4. Les faisceaux lumineux émis par la deuxième
source sont réfléchis par une surface réfléchissante 12
du deuxième réflecteur 7 avant d’être déviés par la lentille
optique 3. Ces différents éléments constituent un deuxiè-
me système optique permettant de générer une partie
complémentaire du faisceau lumineux généré par le pre-
mier système optique de sorte que les premier et deuxiè-
me faisceaux produisent complémentairement un fais-
ceau lumineux de type feu de route. De préférence, la
surface réfléchissante 12 est en forme d’ellipsoïde. La
troisième diode se trouve au moins sensiblement au pre-
mier foyer de la surface réfléchissante 12 et le foyer de
la lentille optique 3 se trouvant au moins sensiblement
au niveau du deuxième foyer de la surface réfléchissante
12.
[0057] Compte tenu de la structure des systèmes op-
tiques décrits précédemment, on comprend qu’il est im-
portant que les différents composants des systèmes op-
tiques, à savoir : sources de lumière, réflecteurs, plieuse
et lentille optique soient positionnés précisément les uns
par rapport aux autres. Pour ce faire, plusieurs solutions
existent. Notamment, on peut positionner la lentille par
rapport au support, positionner les réflecteurs par rapport
au support, positionner les sources de lumière par rap-

port au radiateur et positionner le radiateur par rapport
au support. Dans cet exemple, la chaîne de cotes posi-
tionnant les sources de lumière par rapport aux réflec-
teurs ou par rapport à la lentille optique passent par le
radiateur et le support. Alternativement, on peut position-
ner la lentille par rapport au support, positionner les ré-
flecteurs par rapport au radiateur, positionner les sources
de lumière par rapport au radiateur et positionner le ra-
diateur par rapport au support. Dans ce dernier exemple,
la chaîne de cotes positionnant les sources de lumière
par rapport aux réflecteurs ne passent plus que par le
radiateur.
[0058] Avantageusement, dans toutes les variantes,
les différents composants des systèmes optiques sont
supportés par le support indirectement ou, de préféren-
ce, directement.
[0059] Le ventilateur permet de créer un flux d’air 22
s’écoulant entre des ailettes 18 du radiateur et canalisé
par un guide 13 pour optimiser l’échange thermique entre
l’air et le radiateur.
[0060] De préférence, les différents circuits imprimés
portant les diodes électroluminescentes sont fixés sur le
radiateur et positionnés par rapport au radiateur. Ils sont
donc indirectement supportés par le support 2, le radia-
teur étant fixé sur le support.
[0061] Le support présente par ailleurs des moyens de
fixation permettant sa fixation à une structure du véhicule
automobile. De préférence, les moyens de fixation per-
mettent sa fixation dans un boîtier de dispositif d’éclai-
rage et/ou de signalisation, ce boîtier présentant par
ailleurs des moyens de fixation à la structure du véhicule
automobile. Le support est de préférence réalisé par
moulage. Il est par exemple réalisé en métal ou en plas-
tique, notamment en composite.
[0062] Un deuxième mode de réalisation du module
optique selon l’invention est décrit ci-après en référence
aux figures 4 et 5. Il ne diffère du premier mode de réa-
lisation que dans la structure du support 2. En effet, dans
ce deuxième mode de réalisation, le support 2 comprend
des premiers moyens d’articulation 2c qui coopère avec
des deuxièmes moyens d’articulation sur une embase
2b destinée à être fixée dans un boîtier du dispositif
d’éclairage et/ou de signalisation. Ainsi, le support et
donc le module optique peut être orienté relativement au
boîtier. L’embase forme par exemple un cadre dans le-
quel le support est articulé. Cette articulation est par
exemple réalisée selon un axe vertical, par exemple par
une liaison pivot. Ainsi, une fonction de modification de
la direction de l’axe optique du dispositif d’éclairage et/ou
de signalisation peut être réalisée lorsque le véhicule
automobile négocie une courbe. L’embase peut aussi
comprendre un moyen de manœuvre comme un moto-
réducteur permettant de piloter l’orientation du support
et donc celle du module optique.
[0063] Par exemple, le support peut comprendre com-
me premiers moyens d’articulation un tenon (non repré-
senté), par exemple un tenon au sommet du support et
un tenon en dessous, l’axe passant par ces tenons cor-
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respondant à l’axe de rotation du module par rapport au
boîtier. L’embase peut comprendre comme deuxièmes
moyens d’articulation des orifices destinés à coopérer
avec les tenons.
[0064] Selon une variante, l’embase 2b comprend un
mécanisme d’entraînement, d’où sort un axe d’entraîne-
ment 2d coopérant avec un orifice du module, préféren-
tiellement du support 2, de manière à entraîner le support
2 en rotation. En variante, et tel qu’illustré, le support 2
peut être indirectement relié à l’embase 2b par une pièce
intermédiaire (non représentée par souci de clarté), par
exemple un cadre. Le support peut alors comprendre
des pattes de fixation 2e fixées au cadre. Le cadre com-
prend alors des moyens coopérant avec les deuxièmes
moyens d’articulation de l’embase, par exemple un tenon
en haut et un orifice en bas, le tenon tournant dans l’orifice
supérieur 2c de l’embase et l’orifice recevant l’axe d’en-
trainement 2d.
[0065] Dans tout ce document, on entend, par
« supporter un composant », l’action de reprendre les
efforts exercés sur le composant et de les transmettre à
la structure du véhicule automobile, les efforts étant no-
tamment ceux, à distance, dus à des forces d’accéléra-
tion comme le poids. En outre, une pièce supportant
« directement » un composant reprend directement les
efforts exercés sur le composant et les transmet à la
structure du véhicule automobile, c’est-à-dire qu’il n’y a
pas de pièce intermédiaire transmettant les efforts entre
le composant et la pièce. Alternativement, une pièce in-
termédiaire peut être prévue si sa seule fonction est une
fonction d’interface. Dans ce dernier cas, malgré la pièce
intermédiaire, on considère que la pièce supporte direc-
tement le composant.
[0066] Dans les différents modes de réalisation, le mo-
dule optique assure une première fonction feu de croi-
sement et une deuxième fonction feu de route. Cepen-
dant, le module optique selon l’invention peut assurer
toute autre fonction en remplacement de l’une et/ou de
l’autre des première et deuxième fonctions. Le module
optique selon l’invention peut également n’assurer
qu’une seule fonction d’éclairage et/ou de signalisation,
comme une fonction antibrouillard.
[0067] Dans tout ce texte, le terme « au moins
sensiblement » utilisé avec différents adjectifs signifie :
« adjectif » ou « sensiblement adjectif », par exemple
« au moins sensiblement perpendiculaire » signifie
« perpendiculaire » ou « sensiblement
perpendiculaire ».
[0068] Dans l’exemple décrit, le support 2 est réalisé
d’un seul tenant, le support étant une pièce monolithique.
[0069] Ce support 2 est par exemple réalisé par mou-
lage en matière plastique.
[0070] Le deuxième réflecteur 7 est formé sur une piè-
ce, notamment monolithique, à savoir réalisée d’un seul
tenant, pourvue d’une ouverture de refroidissement 50
pour une circulation d’air de refroidissement, comme il-
lustré notamment sur les figures 1 et 2.
[0071] L’échangeur thermique 4 est pourvu de plu-

sieurs ailettes de refroidissement 51 s’étendant en re-
gard de l’ouverture de refroidissement 50.
[0072] Le réflecteur 7 comporte une paroi bombée 52
agencée pour servir au guidage de l’air sortant de l’ouver-
ture de refroidissement 50.
[0073] Le support 2 comporte un renfoncement 55
pour recevoir le réflecteur 6, comme on peut le voir sur
la figure 3 par exemple.
[0074] Le réflecteur 7 forme avec le support 2 une en-
ceinte 56 recevant le réflecteur 6, permettant notamment
d’avoir un module relativement compact (voir figure 3).
[0075] Le support 2 comporte deux bras de fixation 60
agencés pour permettre la fixation, notamment par col-
lage, de la lentille 3, ces bras 60 s’étendant en saillie vers
l’avant du support 2.
[0076] Ces bras se raccordent à une portion annulaire
61 du support 2.
[0077] La lentille 3 comporte deux bords rectilignes op-
posés 63 agencés pour être fixés sur les bras 60 du sup-
port 2 (voir figure 1).
[0078] La lentille comporte, sur chaque bord 63, une
patte de fixation 65 pour la fixation de la lentille 3 sur le
support 2, cette patte 65 pouvant coopérer avec un ou
plusieurs picots 66 sur le bras de fixation 60 du support
(voir figure 1).
[0079] Chacun des premier et deuxième réflecteurs 6
et 7 est réalisé d’un seul tenant.
[0080] Le réflecteur 6 comporte deux surfaces réflé-
chissantes associées chacune à une source de lumière.
[0081] La plieuse 8 est réalisée sur une pièce métalli-
que, de préférence une pièce monolithique.
[0082] La plieuse 8 est pourvue de faces réfléchissan-
tes inférieure 70 et supérieure 71 (voir figure 3 notam-
ment), se raccordant en formant un biseau ayant un angle
aigu, cet angle étant notamment inférieur à 15°, ou en-
core inférieur à 5°, ou encore inférieur à 2° voire inférieur
à 1°.
[0083] La plieuse 8 est formée sur une pièce monoli-
thique, à savoir réalisée d’un seul tenant, de préférence
en métal pour assurer notamment une meilleure résis-
tance thermique contre la chaleur provenant du ou des
sources de lumière du dispositif ou du soleil.
[0084] La plieuse 8 présente un bord de coupure 74,
avec une marche 75 (voir figure 1).
[0085] La plieuse 8 est formée sur une pièce disposée
à une distance non nulle de l’échangeur thermique 4.
[0086] La plieuse 8 comporte des bords avant et arrière
78, de préférence sensiblement parallèles, et notamment
sensiblement rectilignes, les faces réfléchissantes 70 et
71 de la plieuse 8 s’étendant entre ces bords 78, lesquels
sont notamment perpendiculaires à l’axe optique x du
module.

Revendications

1. Module optique pour un dispositif d’éclairage et/ou
de signalisation de véhicule automobile, notamment
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un projecteur lumineux, comportant

- un support (2),
- une source de lumière comportant notamment
au moins une LED,
- un réflecteur agencé pour réfléchir de la lumiè-
re provenant de la source de lumière,
- une plieuse (8) placée sur le trajet de lumière
provenant du réflecteur et agencée pour réflé-
chir de la lumière provenant du réflecteur, cette
plieuse étant fixée dans le module de manière
immobile par rapport à la source de lumière, cet-
te plieuse étant réalisée sur une pièce métalli-
que,
dans lequel la plieuse présente un bord de cou-
pure pour faire une coupure dans le faisceau, la
plieuse étant formée sur une pièce monolithique
en métal et comportant des bords (78) avant et
arrière sensiblement parallèles et sensiblement
rectilignes, la ou les faces réfléchissantes de la
plieuse s’étendant entre ces bords, lesquels
sont perpendiculaires à l’axe optique du module,
caractérisé par le fait que la plieuse (8) est
pourvue de faces réfléchissantes inférieure et
supérieure (70, 71) se raccordant en formant un
biseau ayant un angle aigu, la plieuse compor-
tant au moins une oreille de fixation, agencée
pour permettre sa fixation sur le support (2), la
plieuse comportant deux oreilles de fixation aux
extrémités opposées de la plieuse (8).

2. Module selon la revendication précédente, caracté-
risé par le fait que cet angle est inférieur à 15°.

3. Module selon la revendication précédente, caracté-
risé par le fait que cet angle est inférieur à 5°, ou
encore à 2° voire inférieur à 1°.

4. Module selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé par le fait que ces faces (70, 71) de la
plieuse sont localement planes.

5. Module selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé par le fait que ces faces inférieure et
supérieure sont non parallèles entre elles.

6. Module selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé par le fait que la plieuse (8) comporte
au moins une face réfléchissante usinée.

7. Module selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé par le fait que la plieuse (8) est formée
sur une pièce disposée à une distance non nulle d’un
échangeur thermique.

8. Module selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé par le fait que l’oreille de fixation est
latérale.

9. Module selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé par le fait que ces oreilles sont dispo-
sées aux extrémités de la plieuse (8) suivant la di-
rection de la plus grande dimension.

10. Module selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé par le fait que la direction de la plus
grande dimension de la plieuse (8) est avantageu-
sement sensiblement perpendiculaire à un axe op-
tique du module.

Patentansprüche

1. Optisches Modul für eine Beleuchtungs- und/oder
Signalisierungsvorrichtung eines Kraftfahrzeugs,
insbesondere ein Lichtstrahler, das Folgendes auf-
weist:

- eine Grundplatte (2),
- eine Lichtquelle, die insbesondere mindestens
eine LED aufweist,
- einen Reflektor, der so angeordnet ist, dass er
das von der Lichtquelle kommende Licht reflek-
tiert,
- eine Umlenkvorrichtung (8), die auf dem Weg
des vom Reflektor kommenden Lichts platziert
ist und angeordnet ist, das vom Reflektor kom-
mende Licht zu reflektieren, wobei diese Um-
lenkvorrichtung in Bezug auf die Lichtquelle un-
beweglich im Modul befestigt ist, wobei diese
Umlenkvorrichtung auf einem Metallteil reali-
siert ist,
wobei die Umlenkvorrichtung eine Grenze Kan-
te zur Ausbildung einer Hell-Dunkel-Grenze in
das Strahlenbündel aufweist, wobei die Umlenk-
vorrichtung auf einem monolithischen Metallteil
gebildet wird und im Wesentlichen parallele und
im Wesentlichen geradlinige vordere und hinte-
re Kanten (78) aufweist, wobei sich die reflek-
tierende(n) Fläche(n) der Umlenkvorrichtung
zwischen diesen Kanten erstreckt/erstrecken,
die senkrecht zur optischen Achse des Moduls
verlaufen, dadurch gekennzeichnet, dass die
Umlenkvorrichtung (8) mit unteren und oberen
reflektierenden Flächen (70, 71) versehen ist,
die unter Bildung einer Abschrägung mit einem
spitzen Winkel verbunden sind, wobei die Um-
lenkvorrichtung mindestens eine Befestigungs-
lasche aufweist, die so angeordnet ist, dass sie
die Befestigung auf der Grundplatte (2) ermög-
licht, wobei die Umlenkvorrichtung zwei Befes-
tigungslaschen an den gegenüberliegenden
Enden der Umlenkvorrichtung (8) aufweist.

2. Modul nach dem vorausgehenden Anspruch, da-
durch gekennzeichnet, dass dieser Winkel weni-
ger als 15° beträgt.
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3. Modul nach dem vorausgehenden Anspruch, da-
durch gekennzeichnet, dass dieser Winkel weni-
ger als 5° oder auch weniger als 2° oder sogar we-
niger als 1° beträgt.

4. Modul nach einem der vorausgehenden Ansprüche,
dadurch gekennzeichnet, dass diese Flächen (70,
71) der Umlenkvorrichtung lokal flach sind.

5. Modul nach einem der vorausgehenden Ansprüche,
dadurch gekennzeichnet, dass diese unteren und
oberen Flächen nicht parallel zueinander sind.

6. Modul nach einem der vorausgehenden Ansprüche,
dadurch gekennzeichnet, dass die Umlenkvor-
richtung (8) mindestens eine bearbeitete reflektie-
rende Fläche aufweist.

7. Modul nach einem der vorausgehenden Ansprüche,
dadurch gekennzeichnet, dass die Umlenkvor-
richtung (8) auf einem Teil gebildet wird, das in einem
Abstand ungleich Null von einem Wärmetauscher
angeordnet ist.

8. Modul nach einem der vorausgehenden Ansprüche,
dadurch gekennzeichnet, dass die Befestigungs-
lasche sich an der Seite befindet.

9. Modul nach einem der vorausgehenden Ansprüche,
dadurch gekennzeichnet, dass diese Laschen an
den Enden der Umlenkvorrichtung (8) in Richtung
der größten Abmessung angeordnet sind.

10. Modul nach einem der vorausgehenden Ansprüche,
dadurch gekennzeichnet, dass die Richtung der
größten Abmessung der Umlenkvorrichtung (8) vor-
teilhafterweise im Wesentlichen senkrecht zu einer
optischen Achse des Moduls verläuft.

Claims

1. Optical module for a lighting and/or signaling device
of a motor vehicle, in particular a headlight, compris-
ing:

- a support (2),
- a light source comprising in particular at least
one LED,
- a reflector designed to reflect the light coming
from the light source,
- a bending element (8) placed on the path of
light coming from the reflector and designed to
reflect light coming from the reflector, this bend-
ing element being attached in the module in an
immovable manner relative to the light source,
this bending element being produced on a metal
part,

wherein the bending element has a cut-off edge
to produce a cut-off in the beam, the bending
element being formed on a monolithic part of
metal and comprising front and rear edges that
are substantially parallel and substantially rec-
tilinear, the reflective surface or surfaces of the
bending element extending between these edg-
es, which are perpendicular to the optical axis
of the module, characterized in that the bend-
ing element (8) is provided with lower and upper
reflective surfaces (70, 71) being connected so
as to form a bevel having an acute angle, the
bending element comprising at least one fasten-
ing lug, designed to allow it to be attached to the
support (2), the bending element comprising two
fastening lugs at the opposed ends of the bend-
ing element (8).

2. Module according to the preceding claim, charac-
terized in that this angle is less than 15°.

3. Module according to the preceding claim, charac-
terized in that this angle is less than 5°, or else less
than 2°, or even less than 1°.

4. Module according to one of the preceding Claims,
characterized in that these surfaces (70, 71) of the
bending element are locally planar.

5. Module according to one of the preceding Claims,
characterized in that these lower and upper sur-
faces are not parallel to one another.

6. Module according to one of the preceding claims,
characterized in that the bending element (8) com-
prises at least one machined reflective surface.

7. Module according to one of the preceding claims,
characterized in that the bending element (8) is
formed on a part arranged at a non-zero distance
from a heat exchanger.

8. Module according to one of the preceding claims,
characterized in that the fastening lug is lateral.

9. Module according to one of the preceding claims,
characterized in that these lugs are arranged at the
ends of the bending element (8) in the direction of
the largest dimension.

10. Module according to one of the preceding claims,
characterized in that the direction of the largest di-
mension of the bending element (8) is advanta-
geously substantially perpendicular to an optical axis
of the module.
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